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Objet : 
Questions à l’intention des candidates et candidats aux élections législatives 2024 des 
Hauts-de-Seine -
Réponse du candidat du Nouveau Front populaire pour la 7ème circonscription des 
Hauts-de-Seine, Lucas Peyret 

Madame, Monsieur,
 
En ce moment crucial pour notre démocratie, je souhaite remercier le Collectif Citoyens 
Fraternels 92 et ses 25 associations de m’avoir transmis ces interrogations qui abordent les 
sujets de préoccupation de nombre d’électeurs et auxquelles je suis moi-même très 
sensible, notamment en tant qu’ancien bénévole au Secours populaire.
 
Je ne suis d’ailleurs pas un professionnel de la politique, mais un salarié de la Sécurité 
Sociale, institution à laquelle je suis attaché pour son rôle d’organisation de la solidarité. Je 
suis par contre un professionnel du droit, et manie la loi au quotidien, ce qui donne sens à 
ma candidature : je serai là pour porter dans le processus d’élaboration de la loi la voix des 
citoyens de notre circonscription, notamment ceux qui se mobilisent au sein de leurs 
associations pour construire un monde plus fraternel.
 
Je me réjouis de voir que les questions que vous soulevez sont au cœur des préoccupations 
du Nouveau Front Populaire.

Vous trouverez ci-après mes réponses.
 
Je serai heureux de vous rencontrer rapidement dès le début de mon mandat si les électeurs 
font le choix de me porter à l’Assemblée nationale.
 
En vous remerciant pour votre travail,
 
Je vous prie d’agréer l’expression de toute ma considération.
 
Lucas Peyret, candidat du Nouveau Front Populaire pour la 7ème circonscription des 
Hauts-de-Seine

Introduction: 

mailto:bonjour@citoyensfraternels.org


Tout d’abord, le programme du Nouveau Front Populaire répond à une demande claire de la 
société mobilisée dans un moment électoral critique. 

Il est largement issu des propositions et revendications produites par cette société mobilisée, 
et notamment ses acteurs associatifs.

Il se veut être un programme législatif ambitieux et de transformation pour les mois suivants. 
Sa cohérence globale c’est l’application pleine et entière du programme suivant : liberté, 
égalité, fraternité. 

Son cap c’est l’harmonie des êtres humains entre eux et avec la nature.

Pour construire un véritable “vivre ensemble” et honorer la devise républicaine 
Liberté-Egalité-Fraternité, avez-vous l’intention de :

 

Garantir que chacun/chacune ait, dans le 
respect de la dignité humaine : 

accès à ses droits, accès au logement et à 
l’hébergement, accès à l’emploi et à 
l’insertion par l’activité économique ?

L’accès au droit suppose une diversité de 
mesures que nous développons dans les 
réponses aux questions suivantes.

Pour défendre  le droit au logement et à 
l’hébergement, le Nouveau Front Populaire 
va :
• Relancer la construction du logement 
social en revenant sur les coupes de 
Macron pour les organismes HLM de 1,4 
milliard d’euros annuels
• Créer les places d’accueil d’hébergement 
d’urgence permettant un accueil 
inconditionnel et procéder dans les 
situations d’urgence à la réquisition des 
logements vides nécessaires pour loger les 
sans-abris

Pour défendre l’accès de tous à l’emploi, 
nous répartirons mieux le travail :
. Abaissement de l’âge légal de la retraite à 
62 ans dès notre arrivée au pouvoir, puis 
passage progressif à 60 ans via de 
nouvelles ressources fondées sur la justice 
sociale
. Rétablissement de la durée effective 
hebdomadaire du travail à 35 heures,  



passage aux 32 heures dans les métiers 
pénibles ou de nuit

Soutenir les associations qui œuvrent avec 
les personnes en précarité ?

Les associations sont essentielles, et leur 
travail auprès des personnes en précarité est 
reconnu dans le programme du Nouveau 
Front Populaire. Il s’engage à : 
• Relancer la création d’emplois aidés pour 
les associations,notamment sportives et 
d’éducation populaire
• Arrêter le Service National Universel 
(SNU) pour soutenir à nouveau les 
associations de jeunesse et d’éducation 
populaire
• Abroger le contrat d’engagement 
républicain liberticide pour les associations
• Défendre et renforcer les libertés 
syndicales et associatives et en finir avec 
leur répression

 

Pour lutter contre le non-recours aux droits, aggravé par la fracture numérique, 
avez-vous l’intention de :

Simplifier les démarches administratives 
permettant de faire valoir ses droits ?

Le programme du Nouveau Front 
Populaire l’annonce: “Le service public est 
de retour”. Il s’engage à :

• Garantir l’accès aux services publics à 
toutes et tous sans condition de nationalité 
et sur tout le territoire par un plan 
d’investissement : personne ne doit habiter 
à plus de trente minutes d’un accueil 
physique des services publics

• Organiser des états généraux des quartiers 
populaires et des états généraux des 
espaces ruraux pour construire une 
véritable égalité territoriale, notamment 
dans les services publics



Développer les dispositifs “d’aller vers” et 
d’accompagnement des personnes les plus en 
précarité ?

Les dispositifs “d’aller vers” et 
d’accompagnement sont essentiels afin de 
garantir un accès effectif aux services 
publics. 

Pour qu’ils soient mis en oeuvre, nous 
redonnerons à la Sécurité Sociale et aux 
acteurs publics les moyens d’accompagner 
les personnes les plus en précarité en 
recrutant du personnel en nombre suffisant 
et suffisamment bien payé. Nous lancerons 
le rattrapage des postes manquants et 
redonnerons de l’attractivité à ces métiers 
notamment avec l’augmentation de 10% du 
point d’indice des fonctionnaires et salariés 
de la Sécurité Sociale. 

Lutter contre toute forme de discrimination ? Le Nouveau Front Populaire a fait de la 
lutter contre toute forme de discrimination 
une de ses priorités. Il s’assurera de:

• Conditionner les aides aux entreprises au 
respect de critères environnementaux, 
sociaux et de lutte contre les 
discriminations au sein de l’entreprise. Les 
inscrire dans une stratégie industrielle 
publique. Exiger le remboursement des 
aides en cas de non-respect des 
contreparties

Par ailleurs, les discriminations racistes ne 
peuvent être tolérées, sous toutes leurs 
formes. Nous nous engageons à :

• Donner à la justice les moyens de 
poursuivre et de sanctionner les auteurs de 
propos ou actes racistes, islamophobes et 
antisémites

• Instaurer un Commissariat à l’égalité doté 
d’un Observatoire des discriminations et de 
pôles spécialisés au sein des services 
publics et des cours d’appel



• Adopter et mettre en œuvre un plan de 
lutte contre les discriminations, notamment 
à l’embauche, à la santé et au logement, et 
le renforcement des sanctions

Il faudra également étendre les droits des 
femmes et des personnes LGBTQI en 
s’engageant à :

• Adopter une loi intégrale pour lutter 
contre les violences sexistes, sexuelles et 
conjugales en portant le budget à 2,6 
milliards d’euros comme demandé par les 
associations

• Instaurer l’égalité salariale et créer un 
congé menstruel dans les entreprises et 
administrations

• Prendre en charge par la Sécurité sociale 
les protections menstruelles et sanctionner 
les fabricants qui ne respectent pas le 
contrôle sanitaire et la régulation des prix

• Établir la filiation par reconnaissance 
comme principe par défaut, rembourser la 
procréation médicalement assistée (PMA), 
la rendre accessible aux personnes trans

• Mettre en œuvre un plan d’éradication 
des violences à l’encontre des personnes 
LGBTQI

• Autoriser le changement d’état-civil libre 
et gratuit devant un  officier d’état civil

• Faire face à l’offensive transphobe : lutter 
contre la transphobie et augmenter les 
moyens dans la santé pour les transitions

Soutenir la proposition de loi tendant à la 
réouverture des accueils physiques dans les 
services publics, adoptée le 30 novembre par 
l’Assemblée nationale, pour qu’elle soit 
présentée au Sénat ?

Cette proposition de loi est issue du travail 
du groupe NUPES - France Insoumise, et a 
été déposée par Madame Danièle Obono, 
soutenue par le Front populaire comme 
candidate à la dix septième législature.



Nous poursuivrons bien évidemment le 
travail pour la faire aboutir et donner aux 
services publics et à la Sécurité Sociale les 
moyens nécessaires.

 

Pour répondre à la crise du logement notamment pour les populations modestes, 
avez-vous l’intention de :

Renforcer la loi SRU de 2000 et supprimer 
toutes les restrictions récentes ?

Pour garantir ledroit au logement, le 
Nouveau Front Populaire adoptera une 
grande loi pour garantir le droit au 
logement effectif comprenant notamment :

• La construction de 200 000 logements 
publics par an pendant cinq ans aux normes 
écologiques les plus ambitieuses, 
notamment en revenant sur les coupes de 
Macron pour les organismes HLM de 1,4 
milliard d’euros annuels

• Aucune remise en cause de la loi SRU, 
aggravation des sanctions contre les 
communes hors la loi

• Encadrement des loyers de manière 
obligatoire dans les zones tendues ainsi que 
des prix du foncier

• Garantie universelle des loyers pour 
sécuriser les propriétaires et les locataires

• Ouverture du prêt à taux zéro à tous les 
ménages primo-accédants sans distinction 
géographique ou entre neuf ou ancien

Compléter la loi du Grand Paris de 2010 en y 
inscrivant les objectifs territoriaux du 
Schéma Régional de l’Habitat et de 
l'Hébergement 2024-2030 ?

 Nous sommes favorables à cette demande 
et à une meilleure prise en compte des 
besoins des habitants dans la planification 
du développement de la région



Annuler le dispositif de Réduction de loyer 
de solidarité (RLS) qui prive les bailleurs 
sociaux de moyen pour produire ou entretenir 
des logements sociaux ?

Le dispositif de la réduction de loyer de 
solidarité a consisté à faire supporter par 
les offices publics de l’habitat la réduction 
de montants précédemment pris en charge 
par les Caisses d’allocations familiales.

A l’inverse, nous redonnerons aux offices 
publics de l’habitat les moyens nécessaires 
à accomplir leurs missions et à atteindre les 
objectifs de construction de logements 
précédemment cités.

Garantir l’accueil inconditionnel et digne 
dans les centres d’hébergement ?

Le Nouveau Front Populaire défend 
l’accueil inconditionnel et digne dans les 
centres d’hébergement. Il s’engage à créer 
les places d’accueil nécessaires et à  
procéder dans les situations d’urgence à la 
réquisition des logements vides nécessaires 
pour loger les sans-abris.

Annuler les articles de la loi du 27 juillet sur 
les expulsions locatives qui menacent les 
plus pauvres ?

Le Nouveau Front Populaire défend 
l’abrogation de la loi Kasbarian qui 
criminalise les locataires et l’interdiction 
des expulsions locatives pour impayés sans 
proposition de relogement.

 

Pour favoriser l’Insertion professionnelle et l'accès à l’emploi de personnes précaires et 
fragiles, avez-vous l’intention de :

Annuler la réforme récente liant le RSA à 
l’obligation de 15 heures d'activité et la 
remplacer par des moyens humains, efficaces 
et financés, d’accompagnement vers l’emploi 
?

Vous assurer que l’assurance chômage 
protège les plus précaires, en particulier les 
éloignés de l’emploi ?

 

Le programme du Nouveau Front 
Populaire inclut l’annulation des réformes 
Macron sur le revenu de solidarité active 
(RSA). Le RSA sera pris en compte le 
RSA pour valider des trimestres en vue de 
la retraite.



Soutenir le programme Territoire Zéro 
Chômeur Longue Durée (TZCLD) ?

Nous soutiendrons l'extension de ce 
dispositif

 

Pour les personnes étrangères vivant dans notre pays, avez-vous l’intention de modifier 
la loi asile-immigration, notamment :

Renoncer à toute discrimination envers 
celles qui contribuent à la vie économique 
et sociale ?

Le Nouveau Front Populaire garantira un 
accueil digne. Il faudra : 

• Abroger les lois asile et immigration de 
Macron

• Mettre en place une agence de sauvetage 
en mer et sur terre, dans l’attente de sa 
création au niveau européen et en appui 
de l’agence de l’Union européenne pour 
l’asile

Lever les obstacles à la régularisation de 
celles qui travaillent, souvent depuis 
plusieurs années ?

Nous régulariserons tous les travailleurs 
sans-papiers

Garantir le renouvellement des titres de 
séjour dans des délais ne pénalisant pas les 
personnes, leurs familles et leurs 
employeurs ?

Nous instituerons la carte de séjour de dix 
ans comme titre de séjour de référence 

Respecter la dignité de chacune et chacun, 
en particulier garantir l’accès à la santé en 
refusant le remplacement de l’Aide 
Médicale Etat par une Aide Médicale 
d’Urgence ?

En parallèle  de l’abrogation des lois asile 
et immigration de Macron, nous 
garantirons l’accès à l’aide médicale 
d’État.

Favoriser leur intégration ? Le Nouveau Front Populaire portera les 
mesures suivantes :

• Assurer un accompagnement social et 
une autorisation de travailler pour les 
demandeurs d’asile

• Créer un statut de déplacé climatique 

• Créer des voies légales et sécurisées 
d’immigration



• Réviser le pacte asile immigration 
européen pour un accueil digne des 
migrants

• Mettre fin aux mesures dérogatoires sur 
l’étude de la demande d’asile

• Garantir le droit du sol intégral pour les 
enfants nés en France et faciliter 
l’obtention de la nationalité française

 

Pour un accès digne à l’alimentation de qualité, avez-vous l’intention de :

Soutenir et développer le programme Mieux 
Manger pour Mieux Vivre ?

Le programme du Nouveau Front 
Populaire inclut des mesures urgentes 
telles que:

• Bloquer les prix des biens de première 
nécessité dans l’alimentation, l’énergie et 
les carburants par décret, et renforcer le 
bouclier qualité-prix pour les outre-mer

• Soutenir la filière du bio et 
l’agroécologie, encourager la conversion 
en bio des exploitations en reprenant leur 
dette dans une caisse nationale et garantir 
un débouché aux produits bio dans la 
restauration collective

• Engager les négociations commerciales 
en garantissant un prix plancher et 
rémunérateur aux agriculteurs et en taxant 
les superprofits des agro-industriels et de 
la grande distribution

Développer les réseaux d’épiceries 
solidaires ?

Nous soutiendrons l'accès de tous à à une 
alimentation de qualité, notamment en 
soutenant les réseaux d’épiceries 
solidaires

Garantir l’accès inconditionnel à tous les 
dispositifs d’aide alimentaire ?

 L’accès de tous aux dispositifs d’aide 
alimentaire sera garanti. Parallèlement, 
nous prendrons de nombreuses mesures 
pour  redonner de l’air à chacun 



notamment par la hausse des revenus et 
prestations sociales l’encadrement des 
prix.

Garantir un accès gratuit à un repas de 
qualité par jour pour les plus démunis, en 
particulier les scolaires et les étudiants ?

L’accès à une alimentation de qualité pour 
toutes et tous est au cœur du programme 
du Nouveau Front Populaire. Pour les 
scolaires et étudiants, nous prenons les 
engagements suivants : 

• La gratuité intégrale à l’école : cantine 
scolaire, fournitures, transports, activités 
périscolaires

• Instaurer le repas à 1 euro pour tous 
dans les Crous 

Par ailleurs, nous mettrons en place la 
garantie d’autonomie pour qu’aucun 
jeune ne se trouve sous le seuil de 
pauvreté et que chacun, quel que soit son 
milieu social d’origine, puisse étudier.

 


